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Compétence opérationnelle
b2 : coordonner les interfaces dans les processus en entreprise

Mission
Tâche partielle 1 : application des bases légales pertinentes dans votre domaine de travail
Décrivez de quelle manière vous appliquez les dispositions légales applicables à votre domaine d’activité dans votre travail quotidien. Citez au moins deux exemples concrets de lois ou d’ordonnances importantes pour vos activités et expliquez comment vous vous assurez de leur respect. Indiquez de quelle manière vous les gérez au quotidien et pourquoi le respect de ces dispositions est important dans votre domaine de travail.
Tâche partielle 2 : application des directives de l’entreprise
Indiquez la manière dont vous appliquez les directives de l’entreprise dans votre domaine de travail. Abordez au moins les thèmes suivants: conformité, sécurité au travail, règlement intérieur et durabilité. Décrivez les directives en vigueur dans votre entreprise à cet égard et précisez comment vous les mettez en œuvre concrètement dans votre travail quotidien. 
Tâche partielle 3 : traitement et coordination des mandats et commandes en fonction des besoins
À l’aide d’au moins deux exemples concrets, décrivez comment vous avez traité les mandats, demandes et commandes de parties prenantes internes et/ou externes en fonction des besoins et en établissant des priorités judicieuses. Expliquez comment vous avez coordonné les étapes suivantes avec les interfaces internes et externes, et comment vous vous êtes assuré-e que toutes les tâches étaient effectuées dans les délais impartis. 
Tâche partielle 4 : exécution de commandes et contrôle des produits et services livrés
À l’aide d’au moins deux exemples concrets, décrivez de quelle manière vous exécutez les commandes en ligne ou hors ligne. Décrivez comment vous vérifiez la qualité et l’exactitude des produits et services fournis, et comment vous engagez des mesures de réclamation lorsque des défauts sont constatés.
Tâche partielle 5 : réflexion sur les processus de travail personnels et définition de mesures d’amélioration
Réfléchissez à vos propres processus de travail. Décrivez de quelle manière vous recueillez et analysez les commentaires de vos collègues ou d’autres parties prenantes afin d’identifier des possibilités d’amélioration. Citez au moins trois mesures concrètes que vous avez identifiées et mises en œuvre pour optimiser vos processus de travail.
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Évaluation

	TP
	Critères d’évaluation
	Rempli
	Non rempli
	Remarques

	
	
	Bien à très bien
	Suffisant
	Lacunaire
	Insuffisant
	

	1
	Les dispositions légales applicables et leur importance pour le domaine de travail sont expliquées clairement et correctement.
	
	
	
	
	

	1
	Les exemples montrent concrètement et clairement comment les lois et ordonnances sont appliquées et respectées dans le quotidien professionnel.
	
	
	
	
	

	2
	Les directives de l’entreprise en matière de conformité, de sécurité au travail, de règlement intérieur et de durabilité sont clairement décrites et correctement attribuées.
	
	
	
	
	

	2
	La mise en œuvre de ces directives dans le travail quotidien est clairement présentée au travers d’actions concrètes.
	
	
	
	
	

	3
	Les exemples montrent clairement que les mandats et les commandes ont été traités en fonction des besoins, suivant une priorisation judicieuse.
	
	
	
	
	

	3
	La coordination avec des interfaces internes et/ou externes est clairement décrite et le respect des délais est présenté de manière convaincante.
	
	
	
	
	

	4
	Le traitement des commandes, en ligne et/ou hors ligne, est clairement décrit au moyen d’exemples concrets.
	
	
	
	
	

	4
	Le contrôle de la livraison et la démarche adoptée en cas de défauts (y compris les mesures de réclamation) sont correctement présentés, selon une approche systématique et pratique.
	
	
	
	
	

	5
	La réflexion sur les processus de travail personnels est nuancée et claire. Elle témoigne d’une bonne compréhension des potentiels d’optimisation.
	
	
	
	
	

	5
	Les mesures d’amélioration décrites sont concrètes, réalisables et ont un effet manifeste sur l’efficacité ou la qualité du travail.
	
	
	
	
	

	6
	La documentation est élaborée avec soin et répond aux exigences formelles, notamment en termes d’intelligibilité de la langue et du contenu. Elle contient aussi un répertoire correct et clair des sources utilisées.
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